
 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 
38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
Du 6 mai 2025 

 

 
L’an deux mille vingt-cinq, six mai, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 sous 

la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
30/04/2025 

Présents : 17 Date d’affichage : 30/04/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
30/04/2025 

 
Etaient présents : 
AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY 

Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN 

Sylvain, MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX 

Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO Gina. 
 

Etaient absents et excusés : 
BELMONTE Sophie, pouvoir à DEVELAY Fabienne,  DESCAMPS Gil, pouvoir à REIX Stéphane, 

GARNIER-MICHELIN Sophie, pouvoir à BEKHIT Thierry, FRANCO Maelle, pouvoir à 

HABLIZIG Karine,  SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN Yves.  
 

Étaient absents : 
NESMOZ David. 
 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

DELIBERATION  
n° 2025-030 

FINANCES 
Restauration scolaire – Tarif des repas pour l’année scolaire 

2025-2026 
 

 

 
Vu l'article R. 531-52 du code de l'éducation, 
 

Vu l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
 

Considérant l’existence d’un service de restauration scolaire communal. 
 

Il est rappelé au conseil municipal que le décret paru le 29 juin 2006 indique les critères à 

prendre pour calculer les tarifs de restauration scolaire, fixés en fonction du coût des matières 

premières, du mode de production des repas et des prestations services. 
 

 

 

 



 

Pour mémoire, il est rappelé que le prix facturé aux familles ne traduit par le coût réel d’un 

repas servi à la restauration scolaire, dans la mesure où ce prix n’intègre pas l’intégralité des coûts 

supportés par la collectivité, à savoir : 
- Le coût des fluides 
- Les fournitures 
- La masse salariale de tous les agents intervenants sur la pause méridienne 

 

Pour rappel, le tarif de restauration scolaire pour l’année 2024-2025, applicable à compter du 

1er septembre 2024, était d’un montant de 4,90 euros par enfant et par jour de présence à la 

restauration scolaire. Le tarif avait subi une augmentation de 6.5% pour suivre en partie 

l’augmentation des prix. La mairie avait fait le choix de prendre à charge le reste de l’augmentation, 

soit plus de 10%.  
 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

DECIDE 
 

• De continuer à fixer le prix des repas pour l’année scolaire 2025-2026 pour un montant 

de 4,90 €. 
• De modifier le règlement de restauration scolaire en conséquence.  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 


